
COMMUNE DE YERRES

Extrait du registre des
délibérations du Conseil municipal

Séance ordinaire du 05 JUIN 2026

L'an deux mille vingt-six, le cinq juin, le Conseil municipal de 
Yerres légalement convoqué le cinq juin deux mille vingt-six, 
s'est assemblé salle municipale Bernard Nusbaum, sous la 
présidence de M. Nicolas DUPONT-AIGNAN, Maire.

Etaient présents :
M. Nicolas DUPONT-AIGNAN (quitte la séance pour le point 
n° 29 et donne la présidence à Mme LAMOTH), Maire, 
M. Olivier CLODONG (présent en séance à 19h58, à partir du 
point n° 14 et quitte la séance pour les points n° 21, 24 et 29), 
Mme Gaëlle BOUGEROL, M. Didier LE COZ, Mme Jocelyne 
FALCONNIER, M. Denis ADAM, Mme Carole PELLISSON, 
M. Jean Paul REGEASSE, M. Maxence MAHEN, Mme Anne-
Sophie ROSSIGNOL, Adjoints au Maire, Mme Nicole 
LAMOTH, M. Jean-Claude LE ROUX, Mme Laëtitia DOROT, 
M. Rémy PETIT, Mme Michèle GUTTIN, M. Christian SOLLE, 
Mme Corinne LE GLOUX, M. Charly MARIAUZOULS, 
M. Romain TRICOT, Mme Diane ORLIAC, M. Serge LUGUET, 
Mme Viviane HENNEQUIN, M. Henri BORIE, Mme Emilie 
SPONVILLE, Mme Marie-Pierre DESPRES, M. Jean 
TUPKOVIC, Mme Camille BONADONA, M. Jérémie LETORT, 
Mme Claudia DE CAMPOS, M. Bérenger CERNON, Conseillers 
municipaux.

Absents excusés et représentés :
M. Olivier CLODONG donne pouvoir à M. Nicolas DUPONT-
AIGNAN, jusqu’au point n° 13 inclus
Mme Vannina ETTORI donne pouvoir à Mme Jocelyne 
FALCONNIER
Mme Huijuan LI donne pouvoir à Mme Corinne LE GLOUX
M. Christophe GAY donne pouvoir à  M. Denis ADAM
Mme Myriam CASANOVA donne pouvoir à M. Jean 
TUPKOVIC
Mme Gwendoline LE BOUIL donne pouvoir à Mme Claudia 
DE CAMPOS

Secrétaire de séance : Mme Diane ORLIAC

Département de l’Essonne
Arrondissement d’Evry
Canton Yerres-Brunoy

Nombre de membres composant
Le Conseil municipal     35
Membres en exercice        35
Présents à la séance           29
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CONSEIL MUNICIPAL DU 05 JUIN 2026

DELIBERATION N° 2026/06/076

OBJET : Approbation de conventions de mise à disposition à titre gratuit de locaux 
et d'équipements communaux au profit d'associations yerroises à vocations 
diverses

Le Conseil municipal,

VU le Code général des collectivités territoriales (CGCT),

VU la délibération-cadre du Conseil municipal n°2026/03/046 du 22 mars 2026 autorisant le 
Maire à conclure les conventions de mise à disposition des locaux communaux, à titre 
grâcieux, avec les associations,

CONSIDERANT que les associations, ci-après désignées, se sont rapprochées de la 
Commune pour disposer d’un local communal, afin d’y exercer leurs activités :

- Association Abeilles Aide et Entraide
- Association de quartier Taillis-La Garenne - Bois des Godeaux
- Association yerroise des Anciens Combattants (AYAC)
- Fédération nationale des Anciens Combattants de l’Algérie (FNACA)
- Association L’Echiquier du Val d’Yerres
- Secours populaire français – Comité de Yerres
- Association Sourires d’Automne
- Association UFC Que Choisir
- Association Jardinot - Rucher collectif de la ville de Yerres
- Association Comité de Jumelage de la ville de Yerres
- Association La Table Ouverte
- Ecole du Chat Libre Vals d’Yerres et de Seine.

APRES en avoir délibéré,

VU l'avis de la Commission Sports, Loisirs, Jeunesse, Culture et Vie associative,

A l'unanimité,

APPROUVE la conclusion de conventions de mise à disposition gratuite de locaux et 
équipements communaux aux associations yerroises, telles qu’annexées,

AUTORISE le Maire à les signer, ainsi que tous les documents y afférents.

FAIT et délibéré en séance les jour, mois et an susdits.

Pour extrait conforme,
Le Maire,

#signature#

Nicolas DUPONT-AIGNAN
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Signé électroniquement par
Nicolas DUPONT-AIGNAN

Le 10 juin 2026
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YERRES{} 

Convention de mise à disposition gratuite d'un local communal 

Entre les soussignés : 

La Commune de Yerres, représentée par son Maire, dûment habilité par délibération du Conseil Municipal 
en date du 5 juin 2026, 

ci-après désignée « la Commune»,

Et 

L'ECHIQUIER DU VAL D'YERRES déclaré le 30 juin 2016 sous le numéro W912009154 dont le siège 
social est situé à la Grange au Bois 10 rue de Concy 91330 YERRES, représentée par Monsieur Zhigang 
LI, en qualité de Président, 

ci-après désignée« le Bénéficiaire»,

li a été convenu ce qui suit : 

Article 1 - Objet de la convention 
La présente convention a pour objet de fixer les cbnditions de mise à disposition, à titre gratuit, d'un local 
communal par la Commune au profit du Bénéficiaire. 

Artic_le 2 - Désignation du local 
Le local mis à dispos_ition est situé au 2ème étage du bâtiment de la Grange au Bois 10 rue de Concy 91330 
YERRES et se compose de : 

- Salle Dl5 communiquant avec la' salle D16 / Salle polyvalente Dl2 n°2 (plan en annexe).

Un état des lieux contradictoire sera établi à l'entrée et à la sortie d'occupation. 

Article 3 - Durée de la mise à disposition 
La présente convention est conclue pour une durée d' 1 an à compter du 20 mai 2026. 
Elle est renouvelable tacitement 5 fois par période d'un an. 
Chacune des parties peut y mettre fin à tout moment sous réserve d'un préavis de 3 mois notifié par écrit. 

Article 4 - Conditions d'utilisation 

Le local est mis à disposition exclusivement pour les activités suivantes : 

- Enseignement du jeu d'échecs par des cours multi niveaux, jeux en libre accès aux adhérents, jeux de
loisirs, compétitions individuelles et en équipes.
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Toute utilisation à d'autres fins est interdite sans autorisation expresse de la Commune. 

Le Bénéficiaire s'engage à utiliser le local en bon père de famille et à respecter les règles d'hygiène, de 
sécurité et de bon voisinage. 

Article 5 - Entretien et charges 
Le Bénéficiaire s'erifage à assurer l'entretien courant du local (propreté, petite maintenance) et à signaler 
toute dégradation. 

' 

Les charges suivantes seront prises en charge par 
- la Commune : électricité, eau, chauffage,
- le Bénéficiaire : autres charges éventuelles.

Article 6 - Assurance 
Le Bénéficiaire devra souscrire une assurance couvrant les risques I iés à l'occupation du local 
(responsabilité civile, dégâts matériels, etc.) et fournir une attestation à la Commune. 

Article 7 - Responsabilité 
Le Bénéficiaire est responsable de.s dommages causés au local ou à des tiers du fait de son activité. La 
Commune décline toute responsabilité en cas de vol, perte ou détérioration de biens appartenant au 
Bénéficiaire. 

Article 8 - Restitution du local 
À l'issue de la mise à disposition, le Bénéficiaire s'engage à restituer le local dans l'état dans lequel il l'a 
reçu, sous réserve de l'usure normale. 

Article 9 - Litiges 
Tout litige refatif à l'interprétation ou à l'exécution de la présente convention sera soumis aux juridictions 
compétentes. 

Article 10- Contrat d'engagement républicain 
Le Bénéficiaire approuve et signe, de façon concomitante à la présente convention, le contrat 
d'engagement républicain tel qu'il est annexé au décret n° ·2021-1947 du 31 décembre 2021 publié au 
journal official du 1er janvier 2022. 

Fait à Yerres, en deux exemplaires originaux, le 

Pour le Bénéficiaire 
Zhigang LI, Président 

[Signature] 

2 

Pour la Commune, 
Le Maire, 
Nicolas DUPONT-AIGNAN 

[Signature, nom, cachet] 

#signature#
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Convention de mise à disposition gratuite d'un local communal 

Entre les. soussignés : 

La Commune de Yerres, représentée par son Maire, dûment habilité par délibération du Conseil Municipal 
en date du 5 juin 2026, 

ci-après désignée« la Commune»,

Et 

La F.N.A.C.A (Fédération Nationale des Anciens Combattants de l' Algérie) déclaré le 5 janvier 1978 sous 
le numéro W912000652 dont le siège social est situé à la Grange au Bois 10 rue de Concy 91330 YERRES, 
représentée par Monsieur Bernard SEVRAT, en qualité de Président, 

ci-après désignée « le Bénéficiaire »,

Il a été convenu ce qui suit : 

Article 1 - Objet de la convention 
La présente convention a pour objet de fixer les conditions de mise à disposition, à titre gratuit, d'un local 
communal par la Commune au profit du Bénéficiaire. 

Article 2 - Désignation du local 
Le local mis à disposition est situé au 3ème étage du bâtiment de la Grange au Bois 10 rue de Concy 91330 
YERRÉS et se compose de : 

- Salles TlO et Tl2 (plan en annexe).

Un état des lieux contradictoire sera établi à l'entrée et à la sortie d'occupation. 

Article 3 - Durée de la mise à disposition 

La présente convention est conclue pour une durée d' 1 an à compter du 20 mai 2026. 
Elle est renouvelable tacitement 5 fois par période d'un an. 
Chacune des parties peut y mettre fin à tout moment sous réserve d'un préavis de 3 mois notifié par écrit. 

Article 4 - Conditions d'utilisation 

Le local est mis à disposition exclusivement pour les activités suivantes : 
- Assurer la sauvegarde des droits matériels et moraux des anciens mobilisés en Algérie, Maroc et Tunisie,
- Œuvrer en faveur de la paix.
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Convention de mise à disposition gratuite d'un local communal 

Entre les soussignés : 

La Commune de Yerres, représ'intée par son Maire, dûment habilité par délibération du Conseil 
Municipal en date du 5 juin 2026, 

ci-après désignée« la Commune»,

Et 

Le SECOURS POPULAIRE FRANÇAIS COMITE DE YERRES déclaré le 17 février 1983 sous le 
numéro 8346 dont le siège social est situé à la Grange au Bois 10 rue de Concy - Villa Saint�Jean 91330 
YERRES, représentée par Madame Martine GUERNALEC en qualité de Présidente, 

ci-après désignée « le Bénéficiaire »,

li a été convenu ce qui suit 

Article 1 - Objet de la convention 
La présente convention a pour objet de fixer les conditions de mise à disposition, à titre gratuit, c:j' un local 
communal par la Commune au profit du Bénéficiaire. 

Article 2 - Désignation du local 
Le local mis à disposition est situé à la Grange au Bois 10 rue de Concy - Villa Saint-Jean 91330-YERRES 
(local de droite) et se compose de : 

- 3 pièces et 1 cuisine

Un état des lieux contradictoire sera établi à l'entrée et à la sortie d'occupation. 

Article 3 - Durée de la mise à disposition 
La présente _convention est conclue pour une durée d' 1 an à compter du 29 mai 2026. 
Elle est renouvelable tacitement 5 fois par période d'un an. 
Chacune des parties peut y mettre fin à tout moment sous réserve d'un préavis de 3 mois notifié pa_r écrit. 

Article 4 - Conditions d'utilisation 

Le local est mis à disposition exclusivement pour les activités suivantes : 

- Favoriser la solidarité envers les familles yerroises en difficulté, notamment par des aides alimentaires,
vestimentaires et financières.

Toute utilisation à d'autres fins est interdite sans autorisation expresse de la Commune. 
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Convention de mise à disposition gratuite d'un local communal 

Entre les soussignés 

La Commune de Yerres, représentée par son Maire, dûment habilité par délibération du Conseil 
Municipal en date du 5 juin 2026, 

ci-après désignée« la Commune »,

Et 

L'Association UFC QUE CHOISIR DU VAL D'YERRES déclarée le 15 avril 1976 sous le numéro 
W6180912000834 dont le siège social est situé au centre Socio-Culturel La Ferme 91800 BOUSSY 
SAINT-ANTOINE , association à gouvernance collégiale représentée par Monsieur Abel DUMONT, en 
qualité d' Administrateur, 

ci-après désignée « le Bénéficiaire »,

li a été convenu ce qui suit : 

Article 1 - Objet de la convention 
La présente convention a pour objet de fixer les conditions de mise à disposition, à titre gratuit, d'un local 
communal par la Commune au profit du Bénéficiaire. 

Article 2 - Désignation du local 
Le local mis à disposition est situé dans le bâtiment de la Grange au Bois 10 rue de Concy 91330 YERRES 
et se compose de : 

- la salle D 10 au 2ème étage (plan en annexe),

Un état des lieux contradictoire sera établi à l'entrée et à la sortie d'occupation. 

Article 3 - Durée de la mise à disposition 
La présente convention est conclue pour une durée d' 1 an à compter du 20 mai 2026. 
Elle est renouvelable tacitement 5 fois par période d'un an. 
Chacune des parties peut y mettre fin à tout moment sous réserve d'un préavis de 3 mois notifié par écrit. 

Article 4 - Conditions d'utilisation 

Le local est mis à disposition exclusivement pour les activités suivantes : 
- Permanences hebdomadaires pour aider, informer, défendre les consommateurs.

Toute utilisation à d'autres fins est interdite sans autorisation expresse de la Commune. 

Le Bénéficiaire s'engage à utiliser le local en bon père de famille et à respecter les règles d'hygiène, de 
sécurité et de bon voisinage. 
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Convention de mise à disposition gratuite d'un local communal 

Entre les soussignés : 

La Commune de Yerres, représentée par son Maire, dûment habilité par délibération du Conseil Municipal 
en date du 5 juin 2026, 

ci-après désignée « la Commune»,

Et 

L'association SOURJRES D'AUTOMNE déclaré le 3 août 1984 sous le numéro 841�99 dont le siège 
social est situé 7 rue du Verger 91330 YERRES, représentée par Monsieur Jean-Paul HUSSON, en qualité 
de Président, 

ci-après désignée« le Bénéficiaire»,

Il a été convenu ce qui suit 

Article 1 - Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de fixer les conditions de mise à disposition, à titre gratuit, d'un local 
communal par la Commune au profit du Bénéficiaire. 

Article 2 - Désignation du local 

Les locaux mis à disposition sont situés dans le bâtiment de la Grange au Bois 10 rue de Concy 91330 
YERRES et se compose de 

- la salle D 11 au 2ème étage (plan en annexe),
- !'Orangerie de la Grange au Bois, tous les mardis après-midi ainsi que cinq autres jours dédiés aux
assemblées générales et planifiés en concertation avec la Commune.

Un état des lieux contradictoire sera établi à l'entrée et à la sortie d'occupation. 

Article 3 - Durée de la mise à disposition 

La présente convention est conclue pour une durée d' 1 an à compter du 29 mai 2026. 
Elle est renouvelable tacitement 5 fois par période d'un an. 
Chacune des parties peut y mettre fin à tout moment sous réserve d'un préavis de 3 mois notifié par écrit. 

Article 4 - Conditions d'utilisation 

Les locaux sont mis à disposition exclusivement pour les activités suivantes: 

- organisation de goûters, sorties, séjours et jeux à l'attention des personnes retraitées, évitant solitude et
isolement.
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